
JAN 25 '93 B1:4SPM JUSTICE CRNADA MTL 

• 
ENTRE: 

No,: T-769 - 69 

SECTION DE PREMIERE INSTANCE 
DE LA COUR FEDERALE DU CANADA 

SYLVAIN BORD~LBAU, 

Demandeur 

SA MAJESTE LA REINE 

Difenderesse 

DEFENSE 

EN DEFENSE A L'ACTION DU DEMANDEUR, LE SOUS - PROCOREUR 
GENERAL DO CANADA, POOR LE COMPTE DE SA MAJESTE Dtr CHEF DU CANADA, 
D~FENDERESSB EN CETTE CAUSE, EXPOSE CE QUI SUIT: 

1. Il adlllet le pa~agraphe 1 de la declaration; 

2. Il ignore le paragrat;Jhe 2 de la declaration; 

j. Il ignore le paragraphe 3 de. la d~claration; 

4. Il adlnet le paragraphe 4 de la declaration; 

5. n admet le paragraphe 5 de la declaration; 

6. Il nie tel que redige le paragraphe 6 de la declaration, 
il admet cependant que le demandeur a et~ interroge par des agents 
de la police militaire sur son orientation sexuellei 

7. Il nie tel que redige le paragraphe 7 de la declaration, 
il admet oependant que le demandeur a avoue a la police militaire 
~tre homose)(Uel; 

s. Il admet le paragr&phe a de la declaration, il precise 
cependant que 1e demandeur a plutot ate libere des Forces canadien-
nes; 

9. Il ad~et le paragraphe 9 de la declaration; 
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10. 
Il nie tel que redig! le paragraphe 10 de la decla~ation, 

il admet cependant que le . demandeur a etla liher6 des Forces 
canadiennes; 

11. 
En ce qui a tra i t au paragraphe ll de la d~olaration, il 

s•en reporte A la lettre produite sous la cote P-1 qui parle par 

elle-mime et tout ce qui n 'Y est pas conforme est expressement nie; 

12. Il admet le paragraphe 12 de la declaration; 

13. Il ignore le paragraphe 13 de la declaration, il admet 
cependant que les autorites des Forces canadiennes n'ont jamais eu 

connaissance ou n'ont jamais et~ informees que le demandeur aurait 
declar! ou exhib~ A ses compagnons d'armes ses tendances sexuelles; 

14. Il ignore le paragraphe 14 de la declaration; 

15. 11 admet le paragraphe 15 de la declaration; 

16. 
Il admet 1~ paragraphe 16 de la declaration, en precisant 

toutefois que les lettres en question ne furent pas t1:ipotees mais 
seulement exi1lllinees par la police militaire; 

17. Il admet le paragr~phe 17 de la declaration; 

18, Il ignore le paragraphe 18 de la declaration; 

19. Il ignore le paragraphe 19 de la declaration; 

20. Il admet le paragraphs 20 de la declaration; 

21. Il admet le paragraphe 21 de la declaration; 

2~. Il ignore le paragraphe 22 de la declaration; 

23. Il ignore le paragraphe 23 de la declaration; 

24. Il ignore le paragraphe 24 de la declaration; 

25. Il ignore le paragraphe 25 de la declaration; 

26. Il ignore le paragraphe 26 de la declar~tion; 

27. Il ignore le paragraphe 27 de la declaration; 
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28. Il ignore le paragraphe 28 de la declaration; 

29. 
Il admet en partie le paragraphe 29 de la declaration. 

Il precise cependant que le demandeur n 1 a pas encore epuise la 

procedure de redressement de grief que la Lo1 lui accorde parce que 

la decision du gouverneur en conseil, dernier palier de la 
procedure de redressement de .grief applicable n 1 a pas encore €lte 
rendue; 

30. Il admet le paragraphe 3o de la declaration; 

3l. Il admet le paragraphe 31 de la declaration; 

32. Il admet le paragraphe 32 de la declaration. Il precise 
cependant que ces delais sont normarnc: et qu' ils ne sont pas 
deraisonnables da~s les circonstances; 

33. 
En ce qui a trait au paragraphe 33 de la dlclaration, il 

S
1

en reporte a la lettre produite sous la cote P-2 qui parle par 
elle-mAme et tout ce qui n 1 y est pas conforme est express~ment nie; 

34. En ce qui a trait au paragraphe 34 de la declaration, il 
s 

1 
en reporte a la lettre s ign~e par le Ministre associe de la 

defense qui parle par elle-meme et tout ce qui n 1 y est pas con:forme 
est expressement ni~; 

35. En ce qui a trait au paragraphe 35 de la d~olaration, il 
s

1

en reporte a la lettre signee le 13 mars 1989 par Sharo~ Orr qui 

parle par e:lle-mime et tout ce qui n 'Y est pas conforme est 
express6ment nie; 

36. Il nie le paragrapne 26 de la declaration et il pr~cise 
a nouveau que le demandeur n 1 a pas encore epuis~ la procedure de 

redressement de grief qui s 1ofrrait a lui par ce que le gouverneur 
en conseil n 1 a pas encore rendu sa d~cision concernant son grief; 

37. Il nie le paraqraphe 37 de la declaration; 

ET PLAIDAN'l' D 1 ~BONDAN'l' LE SOUS-PROCUREUR GENERA!, AJOO''I'B: 

3B. Le demandeur s•est enro e le 23 mars 1982 A 1 1 age de 17 

ans dans les Forces canadiennes; 

39. Le demandeur a ete libere des Forces canadiennes le 19 
aoa.t 1986 oonform.ement au motif 5 (d) du tableau figurant a 
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!'article 15.01 des Ordonnances et reg~emants royaux appliaab~es 
aux Forces canadiennes; 

40. ce motif avait ete invoque a cause du fait que le deman
deur ~tait homosexual et ce, conformement aux dispositions des Or
donnances administrative& des Forces canadiennes l9-20; 

41. Insatisfait de cette d~cision, le demandeur a contests sa 

liberation en presentant aux autoritAs superieures une demande de 

redressement de grier suivant les articles 29 de la Loi sur la 

defense nationale et 19,26 des Ordonnancas $t reglements royaux 
applicables aux Forces canadiennes. 

42. Le dernandeur n' a pas encore epuise ses recours etant 
donne que le gouve.rneur general en conseil est saisi du grief du 

demandeur et qu'il n'a pas fait encore connaitre sa decision a ce 
sujet; 

43. En plus de son grief , le demandeur a intente le 18 
novembre 1986 oontre la defenderesse une action en domm~ge:s

interets au moyen de laquelle il reclamait une somme de 80 ooo $ 

pour compenser les domm.ages resultant de sa lib~ration injustifiee 
selon ses pretentions; 

44. Cette prexnii!re action qui porte le nurnero de dossier 
T-2537-86 a ete rejet~e le 21 mars 1987 conformernent ~ l'alinea 

401 c) des Regle~ de la Cour teaerale pour le motif que la proce

dure de redressement de griefs a six paliers n•avait pas ete entie~ 
rement epuisee1 

45. Le 14 avril 1969, apres avoir demande au ministre de la 
D~fense nationale de renvoyer son grief au gouverneur en conseil 
dans l•eventualite ou ce dernier daciderait de rejeter son grief, 
le demandeur a intente la pr~sente action en domrnages-interets 
cont~e la defenderesse ~u moyen de laquelle i1 rec~amait encore une 

fois de Sa Majest~ une somme de 80 000 $ en guise de dedommagement 

pour a voir etl! libere injustement des Forces canadiennes. Le 
demandeur reclarnait egalement une declaration de la Cour a 1 1 effet 

que le motif invoquee pour sa liberation allait a l'enoontre des 
dispositions de l'articl e 15 de la Charte c~n~dienne des droits et 
libertes; 

46. Le 24 avril 1989, la defenderesse presentait une requete 

pour rejet de l•action conformement aux dispositions de l'alinea 
419 {1) a) des R~gles de la cour f~derale. 
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47. Cette requete a ete accueillie le 3 mai 1989 par monsieur 
le protonotaire-chef sur la base de la chose jugee. 

48. Le demandeur en a alors appele de cette dec~sion 

conformement aux dispositions du paragraphe 336 (S) des Regles de 

la Cour r~derale. 

49. Le 23 juin 1989 1 l'honorable juge J.E. Oube accueillait 

l'appel du demandeur et cassait !'ordonnance de monsieur le proto

notaire-chef qui radiait la declaration du dernandeur; 

50. La d~fenderesse a interj ete appel de cAttA decision 

devant la cour d'appel federale. Elle se desista cependant de cet 
appel par la suite; 

51. La defenderesse pretend que le demandeur qui a ete libere 

des Forces canadiennes pour le motif d'hornosexualite ne poss~de 

pas, malgre l'entree en vigueur de !'article 15 de la Charte 

canadienne des droits et libertes une cause d'action qu'il peut 
faire valoir devant la section de premiere instance de oette cour; 
52. Jusqu•a l'entree en vigueur de l 1article lS de la Charte 

canadienne des droits et libertes les tribunaux ont toujours racon
nu que la relation qui ~istait entre un militaire et Sa Majest~ 
n 'eta it pas de nature contractuelle, si bien que Sa Majeste pouvait 
decider - sans que lea tribunaux de droit commun puissent ou veuil

lent intervenir - de liberer de ses Forces armees un militaire qui 

a ses yeux n'aurait pas ou n'avait plus les qualit!s necessaires 
pour servir efficacement; 

53. C'est en vertu de ce principe que les tribunaux ont tou
jours considere qu'ils n'avaient pas competence pour s•immiscer 
dans la decision de lib~rer un membre des Forces canadiennes et ce 
merne si le cas echeant une injustice pouvait en resulter; 

54. La defenderesse pr~tend que la nature de la relation qui 
existe entre un militaire et sa Majeste n'a pas ~te modifiee par 
1 1 entr~e en vigueur de l'article 15 de la Charte canadienne des 

droits et libertes; 

55. Par consequent, comme la Cbarte canadi~nne de~ droits et 

libertes n'est pas attributive de competence et puisqu'avant 

l•entree en vigueur de l•article 15 de la Charte, la section de 

prem1ere instance de la Cour federale n'avait pas competence pour 

connattre une action alleguant une liberation injuste des Forces 

canadiennes, la defenderesse pretend que la Section de premiere 
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instance de cette cour n•a pas acquis depuis l'entree en vigueur de 

!'article 15 une comp~tence gu'elle ne possedait pas auparavant; 

56. La defenderesse pretend que la seule voie de recours qui 
s'of!re au demandeur est la procedure de redressement de grief. 
D'oa il s•en suit que la section de premiere instance de cette cour 
ne peut pas acquerir subsequemment a l 1epuisement de la procedure 
de redressement de grief la competence necessaire pour connaitre au 
merite l'aotion du demandeur; 

57. Par ailleurs, en raison des dispositions prevues ~ 

!'article ~9 de la Loi sur la Cour f~darale, S.R.C. 1970, ch. lO 
(2i!me supp.) aucune action en jugement declaratoire ne peut etre 

intentee devant la s~ction de premiere instance de la Cour federale 
parce quA c 'est le gouverneur en consei 1 qui doi t decider le 
question en dernier ressort; 

58. Subsidiairement, la defenderesse pretend que si la 
section de p~emiere instance a competence dans la pr~sente affaire, 

!'action du demandeur est prematu~ee p~isqu'il aurait dO attendre 
la deoision du gouverneur en conseil avant d'intente.r son action; 

59. subsidiairement, la defenderesse pretend que la seule 
competence - si competence il y a - que la Cour federale pourrait 
avoir dans la presente affaire en serait une qui se limite au 
contrOle judiciaire de la decision que rendra le gouverneur en 
conseil relativement au grief du demandeur; 

60. Subsidiairement, la defenderesse pretend, dans 1 1 eventua-
lite au cette Cour serait d' avis qu • elle a competence dans la 
presente aff.-tire 1 que la competence de la section de premiere 

instance de cette Cour se limite aux dornmages meraux resultant de 

la violation des droits oonstitutionnels dQ demandeur et que cette 

competence ne peut pas porter sur les donun"ges resultant de la 
liberation du damandeur oomme la perte de sa solde; 

6l. Subsidiairement, la defenderesse admet, dans l'&ventua-
lite ou cette Cour serait d'avis que sa competence dans la presente 
affaire se limite aux dommages meraux resultant de la violation des 
droits constitutionnels du demandeur, que la liberation des Forces 

canadiennes pour le motif qu'il etait homosexuel a viole les droits 

constitutionnels du dernandeur prevus au paragraphe 15 (l) de la 
Cbarte canadienne des droits et libsrtes; 
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62. La defenderesse considere done itre responsable des 

dommaqes meraux all~gu~s par le demandeur dans sa declaration et 

estim6s par lui a 25 000 $; 

63. La d~fenderesse offre en cons~quence au de~andeur de lui 

payer a titre de dommages moraux la somme de 25 ooo $ augmentee des 

int~rlts legaux a compter de la date de !'assignation; 

PAR CES MO~IFS PLAISE A L~ COUR 

ACCCEILLIR la pr~sente defense; 

REJETER !'action du demandeur; 

LE TOUT sans frais; 

SUDSIDIAXREMENT ACCUEILLIR l'action du demandeur; 

SOBSI DIAIREMENT CONDAMNER la d~fenderesse a payer 

a~ demandeur la sornme de 25 000 $ a titre de domma
ges moraux augm.entee des interets l~qaux a. compter 

de la date de l'assiqnation; 

LE TOUT avec d~pens contre la defendAresse; 

Montreal, le 25 janvier 1993 

Procureur de la d~tenderesse 
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NO: T-769-89 

SECTION DE PREMIERE INSTANCE 
D~ LA COVR FEDERALE DD CANADA 

ENTRE: 

SYLVAIN BORDELEAU, 

Oemanc!eur 

ET 

SA MAJBSTi 4A REINE 

Difenderesse 

DEFENSE 

COPIE SUPPLEMENTAIRE 

Me RAYMOND PICHE 
MINISTERE DE LA JUSTICE CANADA 
complexe Guy-Favreau 
200, bou1. Rene-Levesque Ouest 
Tour Est, 9e etage 
Montreal (Quebec) 
H2Z 1X4 

TH.: (514) 283-4~11 
Notre dossier: 84,669-~0 

001729 

L ___________________________ A~G;C-2264_0008 


